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COMMUNAUTE DE COMMUNES « ENTRE DORE ET ALLIER » 

29 avenue de Verdun 

63190 LEZOUX 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
___________ 

 

RÉUNION DU 04 AVRIL 2023 
 ___________ 

 

 L’an deux mille vingt-trois, le 04 avril, le Conseil de la Communauté de Communes  

« Entre Dore et Allier » s’est réuni, en session ordinaire, au Bâtiment intercommunal à Lezoux, après 

convocations légales en date du 30 mars 2023, sous la présidence de Madame Elisabeth BRUSSAT. 

           

Etaient présents lors de l’appel nominal : 

Mme Josiane HUGUET Mme Eliane GRANET 

Mme Danielle GRANOUILLET M. Thierry TISSERAND 

Mme Sylvie EXBRAYAT Mme Elisabeth BRUSSAT 

M. Gilles BERGAMI M. Cédric DAUDUIT 

Mme Julie MONTBRIZON Mme Patricia LACHAMP 

M. Daniel PEYNON M. Florent MONEYRON 

Mme Déolinda DE FREITAS Mme Nicole BOUCHERAT 

M. Alain COSSON M. Jean-Louis DERBIAS 

Mme Marie-France MARMY M. Lucas ANTOINE 

M. Christian BOURNAT Mme Laurence GONINET 

M. Guillaume FRICKER  

Mme Sylvie ROCHE  

M. Romain FERRIER  

Mme Anne-Marie OLIVON  
 

Suppléants présents : M. Patrice BLANC, Mme Nathalie DE LA FUENTE 
                                    

Absents : M. Bernard FRASIAK, Mme Séverine VIAL,  M. René BROUSSE 
 

Etaient représentés (procuration) :  
 

- M. Yannick DUPOUE donne pouvoir à M. Antoine LUCAS  

- Mme Annick FORESTIER donne pouvoir à M. Daniel PEYNON 

- Mme Isabelle GROUIEC donne pouvoir à M. Thierry TISSERAND 

- Mme Agnès TARTRY-LAVEST donne pouvoir à Mme Sylvie EXBRAYAT 

- Mme Catherine MORAND donne pouvoir à Mme Sylvie ROCHE 

- Mme Michelle CIERGE donne pouvoir à Mme Déolinda DE FREITAS 

- M. Gilles MARQUET donne pouvoir à Mme Elyane GRANET 

VOTE :      En exercice :  35             Présents : 25   /   Représentés : 7             Votants : 32 
 

 

 Les Délégués formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé, conformément à 

l’article L.211.4 du Code des Communes, immédiatement après l’ouverture de la séance, à la nomination 

d’un secrétaire pris au sein du Conseil. M. Jean-Louis DERBIAS, ayant obtenu, à bulletins secrets, la 

majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’elle a accepté. 

 

OBJET : RH - adhésion a la convention dispositif de signalement des actes de violence, de 

discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes du centre de gestion de la fonction 

publique territoriale du Puy-de-Dôme 
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ADHESION A LA CONVENTION DISPOSITIF DE SIGNALEMENT 

DES ACTES DE VIOLENCE, DE DISCRIMINATION, DE 

HARCELEMENT ET D’AGISSEMENTS SEXISTES 

DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE DU PUY-DE-DOME 
 

 

Conformément au décret n° 2020-256 du 13/03/2020 relatif au dispositif de signalement des actes 

de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique, 

toute autorité territoriale, depuis le 1er mai 2020, a l’obligation de mettre en place ce dispositif au 

sein de sa collectivité ou de son établissement public.  

 

Le centre de gestion du Puy-de-Dôme (CDG 63) propose aux collectivités de gérer pour leur 

compte ce dispositif de signalement par voie de convention. 

 

La mission proposée par le CDG 63 permettra ainsi pour les collectivités signataires de disposer : 

 

❖ d’une plateforme dédiée permettant de recueillir les signalements des agents, dans un cadre 

de confiance, neutre, impartial et indépendant, et respectueux de la demande d’anonymat ; 

❖ d’une équipe d’experts ; 

❖ d’un accompagnement individualisé et personnalisé ; 

dans le respect de la réglementation RGPD.  

 

Madame la Présidente donne lecture au conseil communautaire du projet de convention du CDG 

63 

 

Après avoir entendu la Présidente dans ses explications complémentaires, il est proposé au 

conseil communautaire : 

-    De conventionner avec le Centre de Gestion du Puy de Dôme et autorise Madame La 

Présidente à signer tous les documents se rapportant à cette convention.  

 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de 

l’Etat et publication et ou notification.  

La Présidente certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire 

l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand 

dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa 

publication. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire a approuvé à l’unanimité. 

 

 

       Pour extrait certifié conforme, 

       Fait et publié à Lezoux, le 12 avril 2023 

                Signé par Élisabeth BRUSSAT, Présidente 
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